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On assiste depuis une quinzaine d’années, dans le domaine des activités agroalimentaires, au développement et/ou à la structuration de démarches qui se veulent alternatives aux formes traditionnelles et conventionnelles de production et d’échanges. Dans le champ vaste de ces « alternatives », les systèmes de paniers agroalimentaires connaissent un développement à la fois rapide et intense : ils mettent en relation avec ou sans intermédiaire des consommateurs et des producteurs pour l’échange de « paniers surprise » de biens agroalimentaires, sur la base de contrats d’engagement pour une certaine période. 

Ces initiatives, que nous avons pu étudier dans le cadre d'une recherche en cours
, s’inscrivent pour partie dans le cadre de l’Economie Sociale et Solidaire. En effet, l’objectif est de substituer aux termes et aux valeurs de l’échange marchand des échanges fondés sur la réciprocité, l’engagement des parties prenantes, et la (re)construction de liens de solidarité entre « monde » agricole et « monde » urbain. Pour les acteurs qui mettent en place ces systèmes, cette référence constitue autant un enjeu stratégique de différenciation, face à une demande croissante de la part des consommateurs de « biens singuliers » (Karpik, 2007) et de « qualité » (Callon, Meadel, Rabeharisoa, 2000), qu’une voie de transformation concrète d’une logique capitalistique marchande. Face à cette mobilisation de valeurs non marchandes pour se différencier de systèmes considérés comme concurrents, nous nous sommes demandés comment ces systèmes de paniers dits alternatifs peuvent-ils être considérés comme des alternatives au marché alors qu’ils se situent dans le marché ? 

En utilisant les apports d’une socio-anthropologie symétrique (Callon, Latour, 1997), nous prendrons pour objet le débat, qui se rejoue sur le terrain des systèmes de panier en particulier, entre une logique commerciale et une anti-utilitariste ou « sociale et solidaire ». Les acteurs engagés dans ces « expérimentations » semblent en effet définir leur action, par le recours à deux manières de cadrer et de qualifier l'échange marchand et les biens échangés, deux modes de coordination différents : un régime marchand capitaliste et un régime du lien localisé. Par quelles actions tentent-ils de rendre inopérant le cadrage du marché capitaliste pour le déborder et lui imposer un autre cadrage ? L’objectif de notre communication est donc d'observer ces nouvelles expérimentations de la critique en actes du « capitalisme » et de voir comment l’ensemble de ces acteurs réalise un travail pour sortir de l’échange marchand classique, recadrer la relation marchande en vue de la rendre sociale et solidaire. Comment cherchent-ils à instaurer de nouveaux liens entre producteurs, consommateurs, entre territoires urbains et ruraux, à agir localement sur une situation globale ? 

Plutôt que d'adopter une posture d'évaluation (qui évaluerait si leurs actions relèvent ou non de l'alternative), nous proposons de « suivre les acteurs » (Latour, 2006), de présenter comment ils ont été amenés à se poser cette question de l'alternative, comment cette question guide leur action, et surtout comment ils tentent de mettre en place un système alternatif. Ces acteurs qualifient d'ailleurs leurs systèmes d'« alternatifs » pour les distinguer des autres systèmes de paniers qui « fleurissent » ces dernières années et qu'ils définissent comme n'ayant qu'une vocation commerciale. Afin d'affirmer leur alternativité et préserver le sens de leur action face au risque de galvaudage ou de récupération commerciale des alternatives, ceux-ci se sont réunis au sein d'un collectif que nous appellerons Court-circuit
. Rassemblés autour d'une charte commune, ceux-ci mobilisent entre autres les principes de l'ESS et donc des valeurs non mercantiles, comme une ressource pour se différencier. Nous proposons donc d'explorer l'ambiguïté de ces systèmes qui sont à la fois dans et contre le marché (Dubuisson-Quellier, 2009 : 133) et de chercher à les suivre pour comprendre comment parviennent-il à « ne pas faire du commerce tout en faisant »?  

Nous verrons donc dans un premier temps les fondements des nouvelles alternatives de systèmes de paniers et les tensions qui les traversent. Dans un second temps, il s'agira de suivre par quelles opérations les acteurs reconfigurent le marché pour en faire un espace politique de protestation et un lieu de « transformation sociale » en vue d'instaurer un mode de coordination fondé sur le lien. Et enfin, nous explorerons les limites que rencontrent les acteurs à l'instauration complète d'un mode de coordination fondé sur le lien. 

1. Les fondements des nouvelles alternatives des systèmes de paniers. 

1.1. La production de la singularité des produits alimentaires. 

Les biens agroalimentaires ne sont pas des marchandises comme les autres. Depuis quelques années, il semble qu'une large partie du monde agricole s’en soit rendu compte. Les produits agroalimentaires tendent aujourd’hui à perdre leur caractère de « marchandise » qui s’échange aux moyens de dispositifs classiques déployés par le marché : la rencontre de l’offre et la demande sur un marché qui adopte comme source d’information pour les consommateurs, et mode de rémunération pour les producteurs, le prix. Ils deviennent des produits que l’on peut évaluer non seulement par le prix, mais également et surtout par leur goût, leur « qualité », leur « singularité » (Karpik, 2007). Les produits agroalimentaires comme produits singuliers transforment les formes de l’échange, les modes de production et de qualification par les acteurs mais également la forme de l’engagement du consommateur dans la relation marchande. 

Les différentes crises agricoles et sanitaires ont sans doute participé à faire émerger une nouvelle figure de consommateur qui exerce sous des formes renouvelées son pouvoir de contrôle de la qualité des produits, des termes et du sens de l’échange. Les modes de qualification des produits évoluent et diversifient simultanément les modes de production et de mise en marché des produits : à côté d’une qualité sanitaire des produits, on voit de plus en plus émerger une qualité environnementale (les produits alimentaires sont de plus en plus qualifiés par les services environnementaux que rend une agriculture, qui préserve la biodiversité, les paysages, etc.), ou encore une qualité territoriale des produits, qui permettent le développement local, le maintien d’un tissu d’emplois et donc d’une vie sociale. 

Cette prise de conscience de la « singularité » de leurs produits et de la nécessité de l’intégrer dans leur de mode de valorisation contribue à transformer de façon substantielle la filière agricole, à insuffler un vent de changement et d’innovations. En effet, alors que la performance de la filière agricole était évaluée par sa capacité à répondre de façon quasi instantanée aux besoins alimentaires génériques de la population à un prix le plus bas possible, l’ensemble des acteurs agricoles doivent aujourd’hui adopter des stratégies de différenciation et de diversification de leurs activités face à une concurrence de plus en plus importante. L’ensemble des acteurs de la filière est donc engagé dans un processus important de transformation et d’innovation concernant les activités et les façons de se présenter sur le marché. Les acteurs traditionnels du marché (producteurs et revendeurs) intègrent donc dans leur offre des produits issus de l'agriculture biologique, enrichissent les informations concernant les produits, ou encore valorisent une « proximité » entre producteur et consommateur. De même, le marché se reconfigure avec l’entrée de nouveaux acteurs, pas forcément issus du monde agricole, qui prennent en charge la valorisation de la qualité et de l’engagement. 

1.2. La diversité des formes de relations marchandes : le cas des systèmes de paniers alternatifs.  

Les systèmes de paniers agroalimentaires sont à cet égard symptomatiques de cette transformation du régime de coordination marchand : ils consistent à mettre en relation avec ou sans intermédiaire des consommateurs et des producteurs pour l’échange de « paniers surprise » de biens agroalimentaires, sur la base de contrats d’engagement pour une certaine période. Le consommateur voit son pouvoir d’action considérablement accru. Il a la possibilité de transformer la forme de son engagement dans la relation marchande, en rencontrant par exemple le producteur, en échangeant avec d’autres consommateurs. Il peut exercer une forme de contrôle (substantielle) par la connaissance qu’il a des produits, mais surtout par sa connaissance personnelle du producteur et de la personne qui joue le rôle d’intermédiaire. Le prix n’est pas déterminé de façon unitaire en fonction de la nature des biens et de la quantité consommée, mais de façon collective, quelque soit le contenu des paniers qui change suivant les saisons et les contraintes agricoles.

Cette nouvelle forme de distribution et d’interactions entre producteurs et consommateurs est en fort développement. Ce nouveau marché est en expansion sous l’impulsion d’une forte demande de consommation, mais également en saturation du côté des producteurs qui restent encore en nombre insuffisant pour répondre à cette offre bien spécifique
. Ces initiatives, qui visent à mettre en relation producteurs et consommateurs et assurer l’intermédiation, se multiplient et évoluent donc dans un contexte très concurrentiel. 

Les initiatives se développent de manière continue
 : dans la région Rhône-Alpes, en mars 2009, on recense 99 systèmes de panier, tandis que 18 sont en phase de création.  La plupart de ces systèmes de distribution sont d’initiatives récentes ; les plus anciennes se sont mises en place il y a 4 ans.  

De plus, l’ensemble de ces initiatives prend des formes très différentes. Le tableau ci-dessous présente la diversité de formes des initiatives, mais également des formes de relation marchande. Les principaux facteurs de différenciation sont les suivants :

· les statuts : entreprises privées à but lucratifs mais également associations de consommateurs, d’organismes professionnels agricoles, etc.,

· la présence ou non d’intermédiaires entre consommateurs et producteur(s),

· la forme de l’engagement du consommateur : abonnement sur une période ou absence d'engagement sur la durée. 

· la référence au type de production agricole : agriculture « biologique », « paysanne », etc.

Présentation schématique des différentes formes de systèmes de paniers : démarches dites « commerciales » et démarches du collectif Court-Circuit

	
	Statut

et nombre d'adhérents
	Intermédiaire
	Constitution du panier
	Engagement du consommateur
	Label, charte de production
	Rapport à l'institution, subvention

	Démarches « commerciales »


	SARL
	Oui
	Constitution libre de panier
	Pas d'abonnement et de contrat d'engagement


	Variable, BIO (provenance locale jusqu’à l’international)


	

	AMAP (Association de Maintien d'une Agriculture Paysanne)

parrainées par Alliance PEC Rhône-alpes
	Associations


	non
	panier surprise
	Abonnement de 6 mois à un an. Contrat d'engagement
	Aucun label demandé. La charte de l'agriculture paysanne sert souvent de référence
	Non

	Alterconso
	SCIC

env. 700 adh sur 14 lieux de distribution
	Des salariés


	panier surprise

plus diversifié car plus de producteurs
	Abonnement de 6 mois, l'adhésion implique une participation à la vie de l'association
	La collectif a élaboré  une charte de production : « Agriculture locale de qualité »
	Non

	Croc éthic

parrainé par Alterconso
	Association

5 lieux
	Salariés


	Idem
	Abonnement de 6 mois
	Agriculture paysanne
	Soutien de la ville de Lyon et de la région Rhône-Alpes

	Paniers utopiques

parrainé par Alterconso
	Association

env. 140 paniers sur 6 lieux
	Salariés

l'association cherche à  « entreprendre autrement »
	Idem
	Abonnement de 6 mois

contrat d'engagement des consommateurs, même s'il est plus souple que dans les Amap
	Agriculture biologique ou en conversion
	Non

	@deuxpasdeschamps

parrainé par l'ARDEAR 
	Association


	Salariés,

visée d'insertion
	Constitution libre du panier
	Pas d'abonnement et de contrat d'engagement
	Référence forte à l'agriculture paysanne
	Rhône-Alpes, Grand-Lyon


A l’évidence, les systèmes de distribution de paniers de biens agro-alimentaires constituent un espace de marché en cours de création et de structuration, pour des consommateurs, pour des agriculteurs mais également pour des intermédiaires. Dès lors, la concurrence est élevée car il s’agit de capter et fidéliser de nouveaux consommateurs, de partager les parts du marché, mais surtout de définir les cadres fondamentaux qui définiront les termes et les valeurs de l’échange.

1.3. L’Economie Sociale et Solidaire comme stratégie de différenciation de l’offre. 

Quelque soit la spécificité de l'offre proposée, ces initiatives ont en commun de proposer un nouveau dispositif marchand, de valoriser la « qualité » de la production, la « proximité » et le « développement durable ». Toutefois, certaines se distinguent clairement en se référant directement au modèle de l’Economie Sociale et Sociale. En effet, devant le potentiel de la demande et le dynamisme des offres qui se multiplient, l’ancrage à l’Economie Sociale et Solidaire est mobilisé comme une ressource stratégique pour se différencier des systèmes de panier définis comme étant à vocation commerciale. 

Ainsi, dans l’agglomération lyonnaise, un certain nombre d’acteurs ont réalisé un travail de mise en commun des principes qui guident leur action et ont constitué un collectif que nous appellerons « COURT CIRCUIT »
. Celui-ci procède donc d’une logique classique de « labellisation » et de mutualisation des ressources qui permet de différencier l’offre par les informations dont les consommateurs disposent. En effet, « nous pouvons faire plus efficacement la promotion des circuits courts : plaquette commune, organisation d’évènements, orientation du public vers telle ou telle structure en fonction de sa demande, plus de clarté pour le consommateur dans le foisonnement des systèmes de paniers… » (Charte Court Circuit) 

Néanmoins, alors que les opérations de normalisation de la spécificité ou de la qualité du produit sont aujourd’hui relativement courantes dans le champ des activités agro-alimentaires (Ruffieux, Valceschini, 1996), la stratégie de différenciation ou de distanciation par l’ESS se réalise non seulement par la nature particulière des activités qu’elles génèrent, mais également par les modalités de réalisation et d’organisation de ces activités. En effet, elles mettent en valeur tout à la fois, la nature des produits, mais surtout leurs intentions et leurs modes d’organisation comme principe de l’ESS. Par leurs activités et la façon de les conduire, elles entendent aller au-delà du régime de coordination personnels des biens singuliers et participer à la diffusion du régime de coordination non marchands dans lesquels se substituaient aux termes et aux valeurs de l’échange marchand capitaliste, des échanges fondés sur la réciprocité, l’engagement et la solidarité entre les parties prenantes. 

Ces démarches ne consistent donc pas seulement à un nouveau mode de captation de la valeur marchande dans le secteur agroalimentaire ; elles s’inscrivent dans un projet d’actions concrètes qui visent à être «  le moteur d’un changement de logique économique. Elles ne sont « pas une simple opportunité de développement économique s’appuyant sur un phénomène de mode. Notre démarche n’a de sens que si elle s’inscrit dans l’économie solidaire : la participation plus que la consommation, les hommes plus que les bénéfices, la solidarité plus que la concurrence »

Cette labellisation est formalisée par l’existence d’une charte commune, dont les principes sont les suivants : 

	Principes de la charte Court Circuit
	Extraits du « projet de charte » 

	Privilégier le circuit court par rapport au circuit long et changer l'échelle d'action pertinente 


	Re localiser les échanges.

	Réaliser une autonomie productive, technique et économique des paysans et du monde agricole : créer des emplois de bonne qualité, rémunération juste 


	Votre acte d’achat valorise le métier de paysan, améliore ses conditions de travail et lui permet de s’affranchir des contraintes de la grande distribution.



	Pratiques agricoles et échanges respectueux de l’environnement :


	· agir pour l’environnement (..)

· ces circuits courts limitent les transports



	Développement de liens sociaux : entre les paysans, mais aussi entre producteurs et consommateurs, et entre ville et campagne
	Créer de la convivialité dans les villes et dans les campagnes (..)

	Fonctionnement démocratique et mode de distribution 


	En tant que consommateur vous pouvez prendre part à la vie démocratique de votre organisation. 

Non lucrative, elle n’a pas pour objectif de réaliser des profits. Les relations entre les acteurs dépassent la relation client-fournisseur et sont fondées sur la coopération et la solidarité » « pour une économie solidaire..

	Mode de qualification de l’économie : singulariser les produits par la relocalisation :
	manger des produits locaux et de saison (..)



	La consommation engagée 


	« donnons du sens à notre alimentation. »




Au-delà de l’ancrage dans l’ESS, les relations entre ces différentes formes de systèmes de paniers sont basées sur la complémentarité et non sur la concurrence. Cette complémentarité, que l’on identifie dans le tableau 1, permet également selon eux de répondre à des attentes différentes des « consommateurs- citoyens ». En effet, si les systèmes d'AMAP qui ne comptent pas d'intermédiaire entre les producteurs et les consommateurs laissent place aux désirs d'implication des « consommacteurs », les systèmes avec intermédiaire correspondent davantage à des personnes qui désirent « consommer de manière responsable », sans pour autant disposer de beaucoup de temps pour se consacrer aux activités de l'association. Le système de panier qui utilise Internet propose une forme plus « souple ». Contrairement aux autres systèmes de Court Circuit, il ne demande pas aux consommateurs de s'abonner plusieurs mois (en général 6), et les laisse libre de choisir le contenu de leur panier sur Internet à la différence des autres systèmes qui sont basés sur l'idée de « panier surprise » composé des produits de saison que les producteurs ont dans leur exploitation. 

Le collectif COURT CIRCUIT regroupe différents systèmes de paniers qui sont autant de réponses singulières à un problème qu'ils définissent comme commun, à savoir la possibilité de « résister » et de définir des alternatives face à un modèle dominant qui associe l’agriculture « productiviste » et la grande distribution. Les différents acteurs du collectif trouveraient dans ces nouveaux circuits courts la possibilité de formuler d'autres cadrages que celui qui est proposé par le circuit long, en rendant possible de nouveaux rapports entre producteurs et consommateurs. 

En réaction à un cadrage marchand qu'ils qualifient par la rupture (du lien producteur/consommateur, entre le produit et son origine, etc.), l'hégémonie de l'un sur l'ensemble, et au-delà, leur regroupement autour d’une charte, leurs actions visent à proposer d'autres cadrages, des relations autres que marchandes, où priment « le lien », la diversité et l'intérêt général. 

2. Le travail de recadrage pour sortir du marché classique : le cas des Paniers Utopiques.

Au-delà de leur appartenance au collectif COURT CIRCUIT, l’ensemble de ces « alternatives » se construisent au travers de différentes actions, et au gré de processus d’apprentissages. C'est ce travail concret mis en oeuvre par les acteurs pour construire une « alternative » que nous allons explorer maintenant à travers l'exemple des paniers Utopiques. 

Les notions de régimes de coordination marchands et non marchands nous aident à comprendre l'ambiguïté de ces actions qui se situent à la fois dans et contre le marché, et nous permettent de suivre comment ces acteurs réalisent un travail pour sortir de l’échange marchand classique et recadrer la relation marchande en vue de la rendre sociale et solidaire ou comment ils passent d'un régime marchand capitaliste à un régime du lien localisé. Ce travail de (re)cadrage « se situerait à la fois dans les représentations, dans les appareils institutionnels, dans les calculs des agents économiques. » (Callon, Latour, 1997 : 2). L’attention à ce travail permet d'adopter un regard symétrique et d'éviter la réification, il montre que le capitalisme, ou au contraire la solidarité, n'existent pas en soi, mais sont tenus et réalisés par un travail collectif, un formatage particulier des marchés, un équipement des consommateurs et reposent donc sur des dispositifs concrets, localisés (ce qui les rend fragiles, contrairement à l'idée d'un capitalisme englobant et indestructible). Ainsi, il faut autant de travail de cadrage pour définir un acte collectif comme solidaire, que pour définir un acte marchand capitaliste, même si les institutions, acteurs et types de sciences, les ressources mobilisées, les dispositifs de qualification des produits et l'équipement du consommateur sont bien sûr foncièrement différents. C'est ce travail de recadrage tenu et réalisé par des dispositifs concrets que nous allons analyser dans cette partie, comment les acteurs des Paniers Utopiques débordent et recadrent le marché classique en vue de le rendre social et solidaire.  

1ier cadrage : La redéfinition des termes de la relation de consommation  

Une fois démontré que le système agricole et économique dominant entraîne une crise et une rupture généralisée et qu'il est nécessaire de rompre avec celui-ci, il est possible pour eux de proposer et de poser un nouveau cadre. En faisant éclater le modèle de circuit de distribution à distance érigé selon eux en dogme et en soutenant la diversité des formes pour relocaliser les échanges ils reconfigurent déjà le marché en participant à sa pluralisation. En convoquant le concept de l'ESS pour qualifier leur action à travers le collectif Court Circuit, les acteurs font déjà appel à travers ce concept à tout un appareillage conceptuel qui permet de fonder ce régime du lien. Plus concrètement, avec ces systèmes et surtout ceux qui demandent un abonnement des consommateurs, on remplace la logique du marché par celle du contrat, de l’engagement : les adhérents signent un contrat, ce qui opère un recadrage juridique de la relation. Ceux-ci s'engagent à payer leurs paniers 6 mois à l'avance, ce qui réduit les échanges monétaires et la présence routinière de l'argent dans les échanges. Le vocabulaire utilisé et les formes de l'échange permettent aussi de changer de mode de coordination, on ne parle pas de consommateur ou de clients mais d'« adhérents ». On rejette la communication impersonnelle pour lui préférer des modes plus personnalisées : le bouche à oreille et les documents donnés de la main à la main, de proche en proche, on utilise enfin généralement les prénoms des personnes.

De plus, le fonctionnement de l'association invite à la participation de tous contre la consommation passive et contre la délégation. La gestion participative de l'association est recherchée ce qui renforce l'implication du consommateur dans le système, chacun s'engage en signant le règlement intérieur à consacrer au moins deux heures de son temps par an à la vie de l'association (participation à la distribution de paniers, voire à des tournées chez les producteurs, rédaction de la feuille de chou, animation du blog ou organisation de visites de fermes, des « référents consommateurs » sont volontaires pour chaque lieu pour participer à l’organisation et aux décisions). Le consommateur est alors requalifié en participant actif à la réalisation des objectifs de l'association, au même titre que les salariés et les producteurs. Ces recadrages contribuent à brouiller les identités fonctionnelles et à conférer au « consommateur » une position d'acteur qui le distingue de la position passive et dominée qui lui est assignée selon eux dans le régime marchand classique. Le bureau de l'association est d'ailleurs largement composé de consommateurs. Dans un refus de la délégation et des hiérarchies et pour affirmer cette conception participative de la politique, l'association ne compte pas de président, mais des « porte-paroles », des trésoriers et de simples membres du bureau, la responsabilité est alors collégiale et les décisions sont prises à l'unanimité.

Enfin, les distributions sont l'occasion de réintroduire du troc, de la gratuité et du désintéressement dans l'échange. L'échange et la gratuité sont mis en avant lors des distributions pour reconfigurer la relation marchande et remettre en cause « le pouvoir de l'argent » : avec par exemple « la caisse d’échange », « la caisse de rab », et des dons de surplus de légumes faits à des associations d'aide à des personnes dans le besoin. Il est aussi important de souligner que sur 4 intermédiaires, seulement deux sont salariés depuis peu, et que l'un d'entre eux travaille depuis deux ans sur le projet sans être rémunéré. D'une manière plus générale, l'association cherche à rendre ses paniers plus accessibles aux différentes populations. Ainsi, les frais de fonctionnement de l’association sont calculés en fonction du revenu (2€ par paniers pour les personnes imposables, 1€ pour les non imposables et gratuits pour les minimats sociaux). On ne demande pas de justificatif car le « système est basé sur la confiance » (selon un de ses fondateurs).

2ième cadrage : la critique en acte du salariat et la recherche de solutions pour entreprendre autrement. 

C'est au sein du réseau que nous nommerons « Entreprendre Autrement » que l'association a vu le jour. Ce collectif est une critique en acte du salariat. Il permet le partage des compétences pour développer des projets coopératifs en privilégiant entre autres « l'autonomie à l'aliénation ». Ce réseau est un dispositif mis en place pour faciliter le passage du « rêve » de « vivre autrement » à la réalisation d'« utopies concrètes » qu’ils préfèrent « au réalisme aveugle ». Mieux que les mots et la science, la preuve qu'une alternative est possible passe ici par l'empirie. L'action est ici une grandeur quand la parole et la théorie sont relayées au second plan
. En créant leurs propres activités, ils élaborent des solutions « en cohérence » avec leurs convictions personnelles (une salariée des Paniers Utopiques). Enfin, d’une manière générale, tous les systèmes de paniers de Court-Circuit cherchent à permettre aux agriculteurs de vivre de leur métier et non de subventions, cette recherche d'une autonomie des « paysans » fait écho à une revendication majeure de la Confédération Paysanne.

3ième cadrage : Les outils (logiciels, camions, locaux utilisés) sont également choisis pour leur caractère « alternatif », puisque l'association utilise par exemple des logiciels libres et soutient l’APRIL (l'association pour la promotion et la défense des logiciels libres), le camion utilisé pour aller chercher les produits chez les producteurs est loué à une association locale de culture « alternative » (en ce sens « on est des extrémistes » selon une salariée). Enfin, les lieux de distribution sont une maison sociale, une librairie alternative, des cinémas implantés dans des quartiers. Le choix de leur localisation relève de leur volonté d'entretenir des partenariats avec d’autres associations, mais illustre aussi leur engagement à créer du « lien », « percer les bulles » en favorisant une vie de quartier, en contribuant à recréer du lien social, à désenclaver certains quartiers (Pour cette raison, ils conservent un lieu alors qu’il compte peu d’adhérents).

4ième cadrage : Des actions de sensibilisation du grand public et de re-politisation du marché et de la consommation.

Enfin, comme en témoigne la participation de l’ARDEAR et de l’organisation altermondialiste Alliance PEC, ces différents systèmes de Court-circuit partagent une visée politique en vue de transformer l’économie, les rapports sociaux et à l’environnement, mais aussi les politiques agricoles. Ces systèmes de paniers représentent un moyen de sensibilisation des consommateurs et de « re-politisation » de l'alimentation, ou du quotidien « en général » (Mamdy, Coutellec, Sivardière, 2008). Concrètement, les Paniers Utopiques cherchent à ce que s'installe sur les lieux de distribution de véritables discussions et réflexions entre adhérents à propos des possibilités de « construire une société neuve ». Cette politisation s'opère aussi en dehors des distributions, par l'invitation des adhérents à des conférences-débats, la diffusion de films qui critiquent et dénoncent « les dérives » de « l'agrobusiness », la participation de l'association à des festivals, ou encore la diffusion de tracts ou d'articles via la feuille de chou ou le blog. Ces dispositifs de sensibilisation permettent de requalifier le consommateur en « citoyen » qui a conscience de son « impact » et de son « pouvoir ». En définitive, l'acte de consommation, qui est souvent critiqué ici d’être passif et manipulé, deviendrait un acte « de citoyenneté active », « militant » et « responsable » (Dubuisson-Quellier 2009 : 132). 

Ainsi, par tout un travail en amont et en aval de la simple distribution de paniers, on voit bien comment cette association, mais aussi plus largement le collectif Court-circuit, propose un autre mode de coordination que le régime marchand, pour instaurer des relations fondées sur le lien. Toutefois, ce re-cadrage est loin d'être achevé et réussi. Comme nous allons le voir maintenant, les collectifs de Court Circuit mais aussi les agents eux-mêmes sont tiraillés entre ces deux cadrages.

3. Les limites à la politisation du marché. Les tensions entre un régime marchand et un régime du lien. 

Les cadrages décrits parviennent-ils à créer des alternatives concrètes ? Les acteurs rejoignent-ils les objectifs et les principes qui guident leur action ? 

3.1. Les recadrages aux Paniers utopiques.

L'hétérogénéité de ce collectif qui est recherchée par les fondateurs qui veulent « percer les bulles » ne facilite pas leur travail de recadrage. Les relations entre les intermédiaires et les consommateurs mais aussi avec les producteurs sont traversées de tensions entre les régimes, de conflits de cadrages, qui demandent des ajustements en situation.

3.1.1. Les conflits de cadrage aux Paniers Utopiques entre intermédiaires et consommateurs.

Si une grande place est laissée aux consommateurs pour qu'ils soient acteurs de la relation et de la mise en place d'un nouveau régime, ceux-ci n'ont pas tous la même motivation que les fondateurs de l'association, ils ne donnent pas tous le même sens à cette action et peuvent donc faire échouer les tentatives de cadrage ou les remettre en cause délibérément. En effet, certains sont « seulement » là pour avoir des « bons » produits (considérés comme meilleurs et plus sains que les produits de grande surface) et ne désirent pas s'impliquer davantage. Certains se comportent d'ailleurs comme des « clients » qui viennent chercher leurs paniers et ne répondent pas aux sollicitations des intermédiaires parfois bénévoles pour qu'ils s'occupent d'une distribution. La consommation reprenant le dessus sur la participation. 

Pour tenter de résoudre ces disjonctions entre le sens que certains consommateurs donnent à ce système et le sens que les intermédiaires lui donnent (Dubuisson-Quellier : 108), les intermédiaires ou les consommateurs opèrent parfois des recadrages en situation, en face à face. Les scènes qui suivent illustrent des conflits de cadrage. 

* Tension entre la participation/ la consommation.

Face à la demande que les adhérents s’investissent, une adhérente répond qu’elle n'a pas le temps et qu’elle a donné beaucoup d’argent pour son adhésion à l’association ce qui peut la dispenser de s’impliquer, elle opère ainsi un recadrage marchand. La salariée tente alors de reposer son cadre, en disant que cette association n’est justement pas régie par « le pouvoir de l’argent », et qu’elle s’est engagée, en signant le règlement intérieur, à donner au moins 2 heures de son temps par an à l’association. L'adhérente finit par accepter l'idée de s'occuper du blog, mais elle ne l'a toujours pas fait. 

* Une association pour agir contre les politiques globales/une action locale

Le recadrage peut parfois venir des adhérents eux-mêmes. Une polémique est née au sein d'un lieu de distribution, suite à la diffusion d'une feuille de chou qui affirmait l’engagement de l’association à rejeter « l'agrobusiness », la politique agricole globale et en particulier les rapports d'exploitation et « d'empoisonnement délibéré » entretenue par la France envers ses anciennes colonies. Suite à la diffusion de cette feuille de chou, une adhérente appelle à un recadrage de l’action pour dénoncer une politisation de l'association et pour la ramener à un système de distribution de paniers de légumes locaux. Celle-ci n'est pas d’accord avec ce « mélange des genres », ces propos politiques jettent selon elle la confusion sur les objectifs de l'association tels qu'ils lui ont été énoncés au départ. Cette feuille non signée lui donne l'impression qu'on engage toute l'association, elle demande que les documents soient signés, car elle ne veut pas se sentir affiliée contre son gré à quelque chose qui n'est pas inscrit dans les statuts de l'association. Le bénévole fondateur lui répond qu'il entend sa remarque et que les documents peuvent être signés, que les sources peuvent être précisées, mais que l'association a avant toutes choses une visée politique globale. L'adhérente recadre alors en disant que c'est déjà un effort pour elle d'agir pour maintenir des emplois agricoles localement, mais qu'elle ne peut pas agir contre tout et globalement.

La nécessité de ces recadrages en situation indique que le régime du lien est loin d'être achevé et explique que ces actions restent dans l'ambuiguïté, puisqu'elles ne font pas de commerce tout en en faisant.

3.1.2. Un projet traversé par des cadrages concurrents : une logique entrepreneuriale/une du lien. 

Ce système de panier est en lui-même traversé par des cadrages concurrents, ou par une tension entre une logique commerciale et une du lien. S'ils veulent pérenniser leurs 4 emplois, les intermédiaires sont obligés d'atteindre un certain nombre d'adhésion (env. 400). La communication personnelle de proche en proche suffira-t-elle ou faut-il en passer par des formes plus classiques de publicité, qu'ils dénoncent par ailleurs en participant à des actions d'un collectif anti-pub ? Faut-il recourir aux compétences de marketing de certains adhérents pour rendre plus attractif le fascicule de présentation noir et blanc de l'association ou faut-il inventer des formes de communication plus participatives ? 

Plus fondamentalement encore, faire un système de paniers de produits locaux inscrits en agriculture biologique n'est pas aisé, puisqu'il faut trouver des producteurs capables d'assurer une production régulière et assez importante (d'autant plus que la filière « agriculture biologique » française est en déficit de production et que les producteurs sont très difficiles à trouver). Ils ont néanmoins réussi à trouver un maraîcher capable d'assurer cette production, mais celui-ci n'est pas tant dans une logique militante que dans une logique économique : « c'est pas un militant mais ça marche, sans sa production on n'aurait jamais pu réaliser le projet. » (un fondateur). En effet, pour ce maraîcher qui dispose de 30 hectares le bio et les circuits-courts sont un moyen de se différencier et d'obtenir une valorisation économique supérieure à ce que lui proposait la grande distribution. 

En cela, cette association s'écarte un peu des choix opérés par certains autres membres de Court-circuit, puisque ce producteur ne relève pas de l'agriculture paysanne qui se caractérise par des « petites » fermes. Au contraire, celui-ci critique ceux qui restent petits « il faut pas être sectaire avec une éthique écolo à 100% ça existe pas, le maraichage y'a toujours à faire, c'est une boule qui grossit, elle se referme jamais, elle grandit, plus tu souffles dedans plus elle grossit, il faut se développer, en plus le bio et les circuits courts c'est un endroit qui demande qu'à se développer. Il faut grossir même si il y a des limites ». Les fondateurs expliquent cette différence en disant qu'ils n'avaient pas les compétences au début du projet pour définir ce qu'est une petite ou une grande exploitation, mais qu'à l'avenir ils seront davantage vigilants et recadreront leurs critères de choix en définissant dans leur future charte une limite à la taille des exploitations.

3.2. L'auto-critique de Court-circuit montre que ce processus de recadrage est loin d'être achevé.

En suivant l'analyse d'un débat organisé par le collectif Court-circuit, on peut suivre comment les acteurs opèrent une auto-critique de leur action, mettant à jour des dissonances cognitives. Ce temps de réflexivité collectif permet de définir les futures actions à mener pour recadrer leur action et la rendre davantage « sociale et solidaire ».

* Une qualification d'économie sociale et solidaire / et le constat d'une boboïsation du système.

Comment peut-on se revendiquer appartenir à l'économie sociale et solidaire, lorsque l'on constate qu'il y a une certaine « boboïsation » du système, s'interrogent les acteurs ? Comment dépasser ce stade et résoudre le problème de l’accessibilité de ces systèmes à tous ? est une des questions centrales de ce collectif.

Le prix est une « question tabou » selon eux : « il faut être solidaire avec les paysans et d’un autre côté on est trop cher pour les pauvres. On a délocalisé pour faire moins cher, donc la relocalisation sera plus chère », lance l'un d'entre eux. Des solutions certes limitées sont avancées pour résoudre ce problème de l'accessibilité de ces systèmes à tous. Certains travaillent avec les collectivités locales (Alterconso), des Amap développent une activité associative pour financer des paniers. Une monnaie dans une maison de quartier, obtenue par du temps donné au collectif, est utilisée pour payer des paniers. Mais ces problèmes d'accès sont aussi liés selon eux à une différence culturelle : l'association Croc éthic a fait l'expérience de ce choc culturel en ouvrant un lieu dans une maison de retraite : « faire 12 chèques et ne pas choisir les légumes c’est inconcevable. Culturellement c’était raide. Les paniers ne correspondent pas à leur manière de consommer. »

* Une solidarité réciproque affichée /et le constat d'une solidarité assymétrique.

Ces systèmes sont fondés sur la solidarité réciproque entre producteurs et consommateurs, c'est un principe, mais dans les faits on peut noter qu'il y a une « assymétrie dans la solidarité », puisque les consommateurs sont peu dépendants du système, alors que le revenu des agriculteurs en dépend. Par ailleurs, contrairement à la transparence des prix annoncée et au refus de la captation de la valeur ajoutée, les prix sont souvent fixés de manière assez libre par les producteurs (des commissions de prix sont mises en place pour que les producteurs s’ajustent les uns en fonction des autres). Cette question illustre aussi une tension entre la plupart des agriculteurs qui sont (entre autres choses) dans une logique de recherche de débouchés économique et des consommateurs qui occultent pour la plupart cette logique (Olivier, Mandy, 2007). 

*Faire confiance/normaliser, chartifier.

Comment éviter une dérive du système ? Faut-il élaborer des chartes pour éviter que des producteurs abusent de la confiance des consommateurs, ou garder un système basé sur la confiance loin des normes et labels ? Cette question se rejoue en ce qui concerne les pratiques de production : « l’état d’esprit peut-il suffire? » ou faut-il labelliser, utiliser des « formes de contrôle », s'interrogent les acteurs, conscients par ailleurs qu'un cadre trop rigide peut faire perdre des dimensions relatives à la relation, les possibilités d’émergence d’une diversité de formes, etc. La définition de chartes minimales est un compromis trouvé pour cadrer l'action afin qu'elle ne soit pas dévoyée, sans être trop rigide. 

* Des conceptions différentes de l'alternative : avec ou sans les institutions et la grande distribution ?

Finalement, différentes conceptions des alternatives sont en tension au sein même du collectif Court-circuit : l'alternative doit-elle être extérieure au système qu'elle critique ou le faire avancer de l'intérieur ? Les producteurs diffèrent sur ce point, l'un d'entre eux continue à travailler avec un grossiste de fruit afin de le faire changer de l'intérieur, alors que d'autres rejettent en bloc les circuits longs. Si pour un membre d'Alterconso, il s'agit de « faire changer le paquebot qu'est l'agriculture », pour d'autres il s'agit de développer d'autres formes d'agricultures distinctes et résistantes par rapport à la forme dominante. Les systèmes de paniers de Court-Circuit ne s'accordent pas non plus sur cette question de la définition de l'alternative en ce qui concerne le travail avec les institutions : les paniers utopiques se refusant pour l'instant à travailler avec les institutions et à recevoir des subventions à la différence de Croc Ethic. 

3.3. Un collectif qui se heurte à la réalité des politiques en place et s'organiser pour tenter d'agir dessus.

Au-delà de leurs actions pour recadrer le marché ou pour le déborder, ces initiatives se heurte à une réalité du marché, des politiques agricoles et d'aménagement du territoire, sur lesquelles ces acteurs n'ont pas directement prise. C'est notamment en vue d'agir sur l'échiquier politique que ce collectif a été créé. 

* La question de l'accès au foncier freine le développement de ces systèmes.

Le développement de ces systèmes de paniers est effectivement limité par le manque de producteurs locaux inscrits en agriculture biologique ou paysanne. Ils expliquent ce phénomène par une crise des vocations du métier d'agriculteur, mais aussi par un problème d'accès au foncier pour les candidats à l'installation. « Une grosse limite aujourd’hui de nos circuits courts. On peut pas toucher plus de consommateurs, car on n'a pas de nouveaux paysans. On est sur un espace périurbain avec la problématique du foncier ». Ce problème est « politique » selon eux, puisqu'il dépend du mode de distribution des terres au niveau du syndicat agricole majoritaire et des OPA (organisations professionnelles agricoles), qui préfèrent selon eux agrandir les terres des agriculteurs productivistes en place, plutôt que d'encourager les installations. Cette concurrence interne à la profession est d'ailleurs renforcée sur un territoire périurbain, où les autres usages des terres comme l'immobiliser sont souvent définis comme prioritaires par les collectivités territoriales. Face à ce problème d'accès au foncier des actions sont mises en place par les acteurs, comme « Terres de liens », qui est une épargne solidaire qui permet le financement « citoyen » d'installations.

*Une difficulté à faire le lien entre une action locale et une action sur les politiques globales. 

Enfin, si le collectif a pour objectif d’agir localement sur les politiques agricoles globales, en développant une « agriculture participative » « citoyenne et territoriale », ils rencontrent encore des difficultés pour agir sur un plan global (comme la définition de la PAC), et se trouvent dépendants de politiques globales, telle que la définition des produits qui comptent au catalogue officiel et ont le droit d'être vendu. La loi cadre donc encore largement leur action.

Conclusion. 

D’une certaine façon, les travaux de cadrage et la construction de ces alternatives que nous venons d’envisager correspondent pour chacun des acteurs engagés dans des processus, producteurs et consommateurs, à des tentatives pour développer leur capacité d’action (Vidal, Butler) et donc sortir des identités sociales, fonctionnelles, productives que la société leur confère. Elles dégagent des voies pour l'autonomie des intermédiaires et des agriculteurs, elles invitent à un changement de rapports au territoire, à l'environnement mais aussi sociaux, à une redéfinition de la liste des êtres qui comptent différente de celle qui est proposée par le système en place.

Mais ces travaux de cadrage ne sont qu’un processus continu et inachevé ; ils se heurtent comme nous l’avons vu, à des tensions de cadrage. La construction d'alternative nous apparaît donc ici comme un processus de différenciation, qui ne serait par définition jamais abouti, et toujours à refaire puisqu'il est concurrencé, parasité par des cadrages opposés de l'extérieur (par la concurrence, le marché et les politiques), mais aussi de l'intérieur (par l'hétérogénéité des acteurs que ces groupes rassemblent). Ces tensions, ces limites ne diminuent pas le pouvoir de ces actions et leur portée ; elles s’inscrivent au contraire dans le processus d’apprentissage et participent aux différents ajustements auxquels les acteurs procèdent de façon continue.

Ces systèmes participent de ce que Michel Foucault nomme des « hétérotopes » (des lieux autres), des lieux qui organisent des passages entre des mondes différents, qui ouvrent des possibles et assurent une dynamique et une réflexivité de la société sur des actions aussi quotidiennes que la consommation. Plus que l'alternative comme un point d'arrivée, c'est justement la question du processus, des opérations mises en oeuvre pour changer les cadres, ces passages, ces brèches ouvertes, mais aussi ces tensions, ces frottements qui nous intéressent. 

Loin de régimes d'action qui seraient à voir comme des boîtes pour ranger les êtres et leurs comportements (« domestique », « industriel », etc), il nous semble plus intéressant d'adopter une démarche pragmatique et de voir les tensions, les doutes et la réflexivité, les ajustements et apprentissages successifs. Davantage, il s'agit surtout de voir comment les acteurs mobilisent eux-mêmes ces cadrages comme des ressources pour agir et transformer le monde, passant d'un régime à l'autre suivant les situations. C'est peut-être en effet pour relancer le jeu de cadrage et la discussion qu'une fondatrice des Paniers Utopiques se plait à lancer : « finalement nous ne sommes ni plus ni moins qu'une centrale d'achat ». Ce dualisme serait finalement bien utile pour les acteurs, qui chercheraient sans cesse à classifier, interpréter, qualifier un réel qui est fait (selon W. James) d'une seule et même étoffe, sans partage clair et stable entre alternative et non alternative, marché et politique ou encore théorie et pratique.
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�	 Cette communication s’inscrit dans le programme de recherche PSDR (Pour et Sur le Développement Régional de la Région Rhône Alpes) LIPROCO (Liens Producteurs Consommateurs ) qui a pour objet d’étudier les démarches de valorisation des produits alimentaires et activités connexes fondées sur les proximités producteurs-consommateurs. 


�	 Afin de respecter le choix de certains acteurs de conserver l’anonymat nous avons transformé certains noms. 


�	 Notamment en terme d’organisation du travail pour l’exploitant.


�	 Cette évolution rapide rend tout travail de recensement exhaustif des initiatives difficile.


�	 Il rassemble Alliance Paysans Ecologistes Consommateurs Rhône-Alpes qui est la fédération des AMAP (association de maintien d’une agriculture paysanne) de Rhône-Alpes, ainsi que les représentants de 4 autres systèmes de paniers associatifs ou coopératifs. Ce collectif est aussi composé de l'ARDEAR de la région, qui est une association issue de la Confédération paysanne (syndicat agricole « alternatif » au syndicat majoritaire). L’Ardear « a pour but l'aide aux initiatives qui ont des répercussions favorables sur l'emploi agricole et rural dans le prolongement de l'activité agricole en Rhône-Alpes » (site Ardear). 


�	 Dans une logique proche, les salariés d’Alterconso sont recrutés à mi-temps pour leur permettre la réalisation de projets alternatifs au salariat (création du Croc’etic, marachaîge, etc.).
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